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CONSEIL MUNICIPAL DU 26 SEPTEMBRE 2023 
 

  ORDRE DU JOUR 
 
 
Administration Générale 
 
Rapporteur Andrea KISS 

 
79 - Approbation du Procès-verbal et clôture de la séance du Conseil Municipal du 28 juin 2023 
80 - Relevé des décisions prises par le Maire sur délégation du Conseil Municipal - Communication 
81 - Séisme au Maroc - Versement d’une aide financière destinée aux populations des villes sinistrées via 
le dispositif FACECO (Fonds d’ACtion Exterieure des COllectivites territoriales) – Décision 
82 - Installation d’un nouveau Conseiller municipal suite à démission - Communication 
83 - Mise à jour des membres de la Commission d’Appel d’Offres - Communication 
84 - Mise à jour des membres de la Commission Qualité de vie, Moyens et Ressources - Communication 
 
 
Urbanisme et Vie économique 
 
Rapporteur : Monique DARDAUD 

 
85 – Projet rénovation / Extension Nouvelle Mairie - Convention de servitude au profit de la Société 
ENEDIS sur la parcelle AL 149 sise 137 Avenue Pasteur au Haillan pour l’implantation d’une canalisation 
souterraine basse tension - Autorisation 
 
 
Vie associative 
 
Rapporteur : Catherine MOREL 

 
86 - Subvention exceptionnelle versée à l’Association « Tempo Jazz – Danse – Forme – Yoga » - 
Autorisation 
 
 
Finances, Marchés publics, Administration Générale, relation aux usagers, population et cimetière 
 
Rapporteur :  Jean-Michel BOUSQUET 

 
87 - Admissions en non-valeur - Créances éteintes - Budget Principal 
88 - Convention constitutive de groupement de commandes avec le CCAS de la Ville du Haillan et le 
Centre socio-culturel « La source » en vue de la passation de marchés publics de prestations d’assurance 
- Autorisation 
89 - Mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 - Mode du vote du budget - Règles 
d’amortissement - Approbation 
90 - Règlement Budgétaire et Financier (RBF) - Adoption 
91 - Politique tarifaire - Revalorisation des tarifs des services municipaux - Autorisation 
92 - Nouveau Collège du Haillan - Convention financière avec le Conseil Départemental de la Gironde - 
Autorisation 
 

mailto:contact@ville-lehaillan.fr


 

2 
Mairie du Haillan – 137, Avenue Pasteur – 33185 LE HAILLAN – Tél. : 05.57.93.11.11 – Courriel : contact@ville-lehaillan.fr 

 

 
 
 
Culture 
 
Rapporteur : Martine GALES 

 
93 - Règlement intérieur de la LuBi (Ludothèque et la Bibliothèque) - Adoption 
 
 
Ressources Humaines 
 
Rapporteur : Daniel DUCLOS 

 
94 - Modification du tableau des effectifs - Autorisation 
95 - Personnel communal - Règlement intérieur - Approbation 
 
 
Animation de la Ville 
 
Rapporteur : Stéphane BOUCHER 

 
96 - Subvention exceptionnelle versée au Foyer Socio-éducatif du nouveau collège du Haillan – 
Autorisation 
 
 
Ludothèque 
 
Rapporteur : Christine ONDARS 

 
97 - Evolution des tarifs de la Ludothèque - Autorisation 
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